
Saint-FlourJournal
Janvier 2026 #25



SO
M
M
A
IR
E

Retrouvez-nous sur 
www.saint-flour.fr 

Ville de Saint-Flour

ville.saint.flour

4	 DANS LE RÉTRO

6 	 CULTURE ET ÉVÈNEMENTIEL

8      VIE SOCIALE ET SOLIDARITÉ

10  	 CITOYENNETÉ

12  	 PATRIMOINE

14  	 SERVICE MUNICIPAL

15  	 AGENDA UIHA 
TRIBUNES LIBRES

CONTACTS UTILES

• Centre aqualudique 04 71 60 76 86
• Appel d’urgence Européen  112
• Pompiers  18
• SAMU  15
• Police  17
• Médecins de garde 04 71 60 23 23
• Centre Hospitalier de Saint-Flour 04 71 60 64 64
• Pharmacie de garde 06 83 71 58 90

• Mairie 04 71 60 61 20 
• Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
   04 71 60 66 92
• Centre Socio-Culturel 04 71 23 75 98
Horaires d’accueil : les services sont ouverts au public du 
lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30, et le vendredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30.

• Cinéma Delta 04 71 60 34 10
• Médiathèque 04 71 60 25 44
• Musée de la Haute-Auvergne
   04 71 60 22 32
• Musée d’Art et d’Histoire Alfred-Douët 
   04 71 60 44 99
• Office de Tourisme 04 71 60 22 50
• Conservatoire de Saint-Flour Communauté   
   04 71 60 75 00
• Office Municipal de la Jeunesse et des Sports (OMJS) 

04 71 60 16 00
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Madame, Monsieur, Chers Sanflorains,

La période des fêtes de fin d’année permet à toutes et tous de 
se reposer et de partager autant que possible des moments 
généreux et réjouissants. Elle est l’occasion pour les familles, les 
amis, de se retrouver pour des échanges chaleureux et festifs.

Dans cette ambiance si particulière, la lecture de ce nouveau 
numéro de votre journal municipal vous apportera aussi plus 
d’informations et de lisibilité sur l’action municipale.

Nous savons tous que l’évolution profonde de la société peut entrainer un isolement 
de certains d’entre-nous. À nous de répondre collectivement par plus de fraternité, de 
bienveillance et d’actions à la portée des femmes et des hommes de notre Commune, 
de ses quartiers.

C’est ainsi que cette édition revient sur ce qui nous a permis de nous réunir et de nous 
rappeler le sens premier de ce qu’est une Commune : les manifestations culturelles, 
les expositions, les rendez-vous festifs, les actions caritatives, les rencontres sportives, 
les marchés et les foires, les bals musette, les jeux d’été... L’offre en 2025 aura été 
particulièrement riche, parfois même foisonnante, faisant de notre cité une ville où il 
fait bon vivre, attirant de nouveaux habitants sans déroger à des conditions de sécurité 
optimales.

L’attractivité de la Ville repose également sur des équipements structurants majeurs, 
inaugurés l’année passée.

La nouvelle crèche municipale « La Rose des Vents », la place d’Armes entièrement 
rénovée et l’ensemble constitué par le Centre de formation et la Résidence Marianne en 
ville basse auront été inaugurés dans les temps et dans le respect des budgets votés. Un 
grand merci aux entreprises, le plus souvent locales, d’avoir une fois encore prouvé leur 
grand professionnalisme et toute notre gratitude à tous les partenaires financiers de la 
Ville pour leur accompagnement sans faille.

Ce journal est aussi le média des dernières offres municipales proposées comme le 
portage de livres à domicile, l’après-midi cabaret pour nos séniors et les conférences de 
l’Université Inter-Âges de Haute-Auvergne qui en sont des exemples.

Le mandat 2020-2026 est bientôt achevé. Aussi, en mon nom personnel et au nom 
de toute l’équipe municipale, je souhaite adresser de vifs remerciements à toutes celles 
et tous ceux qui en auront fait un mandat de progrès, de cohésion et d’optimisme, 
essentiels à l’avenir de notre Cité.

Espérant que vous avez passé de bonnes fêtes de fin d’année, permettez-moi de vous 
adresser, à toutes et tous, mes Meilleurs Vœux pour 2026 .

Philippe DELORT, Maire de Saint-Flour
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Attractivité : la Résidence Marianne, 
une solution efficiente pour un territoire 
dynamique
Avec ses 34 logements tout équipés, modernes et accessibles, la Résidence jeunes 
actifs Marianne propose une solution d’hébergement clé en main à destination des 
personnes en alternance, en formation professionnelle et/ou en  1er emploi. Que ce 
soit pour quelques jours, plusieurs semaines, ou bien une année entière, les logements 
répondent à différents besoins.
Située au 74, avenue de la République, elle incarne l’engagement du bailleur social 
Polygone en faveur d’un habitat inclusif, accessible et de qualité.
La Résidence Marianne est certainement la plus importante réalisation d’habitat 
collectif sur l’arrondissement de Saint-Flour depuis au moins 10 ans et elle s’ajoute 
aux équipements publics structurants majeurs de la commune. Elle démontre aussi 
que la réhabilitation de bâtiments abandonnés participe pleinement à une vision 
responsable et favorable à la transition écologique ainsi qu’à la revitalisation des 
quartiers, en l’occurrence, celui de la ville-basse. 

Soutenir l’insertion 
professionnelle 

par le logement, 
en permettant une 
installation rapide 

et allégée en termes 
de coûts et de 

formalités.

Travaux : renforcement et modernisation  
de la voirie communale
Dans le cadre de son programme pluriannuel d’investissement, la Municipalité 
a décidé de faire rénover les voiries de l’avenue du Cardinal SALIÈGE, des rues  
du Docteur LIONNET et du Sénateur Albert BADUEL, ainsi que les rues  
du Dolmen et Alfred DOUËT.

Animation du centre ville :  
une nouvelle sono pour les rues
Depuis cet automne, une nouvelle 
sonorisation anime les rues du centre-
ville en lieu et place de la précédente 
qui présentait quelques signes d’âge. 
L’alimentation a donc été reprise, de 
nouveaux câbles ont été installés et 
douze haut-parleurs ont été remplacés.

D
A

N
S 

LE
 R

ÉT
R

O

4



Budget participatif : vos idées, vos projets
En centre-ville comme dans les quartiers, 
les habitants jouent un rôle dans 
l’évolution et l’amélioration de leur cadre 
de vie. Chaque année, de nouvelles 
idées citoyennes donnent naissance à 
des projets qui se concrétisent grâce 
au Budget Participatif : nouveaux 
mobiliers urbains, création d’espaces 
partagés, sécurisation de certains sites, 
développement des mobilités douces… 
Après le dépôt des idées par les habitants, 
puis l’étude de faisabilité menée 
conjointement par les élus, les membres 
du Comité Participatif et les services 

municipaux, ce sont les habitants qui 
votent pour leurs trois projets coups de 
cœur. Ceux qui ont obtenu le plus de 
voix sont ensuite présentés en séance 
du Conseil municipal puis mis en œuvre 
par les agents des services techniques 
municipaux.

C’était votre 
idée, nous 

l’avons réalisée 
ensemble !

Civisme : interpeler et sensibiliser  
sur la mobilité des PMR
Le Rotary Club de Saint-Flour a offert 
à la Municipalité une soixantaine de 
plaques portant la mention "Si vous 
voulez ma place, prenez mon handicap". 
L'objectif est double : à la fois interpeler 
et rappeler les règles de civisme en 
faveur des personnes qui rencontrent 
de réelles difficultés de mobilité. 

À l'initiative de ce projet, Nicolas Valy, 
ancien président du Rotary, lui-même 
porteur d'un handicap depuis 21 ans.
Philippe DELORT, maire de Saint-
Flour, a remercié le Rotary Club pour 
cette initiative qui a permis d'équiper de 
ces plaques une cinquantaine de places 
de stationnement pour les personnes à 
mobilité réduite. 

M. le Maire a également annoncé 
qu'une nouvelle place de stationnement 
PMR (personne à mobilité réduite) 
venait d'être créée à la cité Jean Moulin.
Rappel : En cas d'infraction, vous vous exposez 
à une amende de 135 €.
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Une programmation audacieuse 
pour tous les styles et toutes  
les émotions

300 spectateurs et 75 scolaires pour le film 
documentaire « La Recluse de Saint-Flour, contre-
enquête »

Chaque événement, chaque spectacle a été pensé pour vous surprendre, vous émouvoir et vous 
rassembler. Entre talents confirmés et pépites à découvrir, l’offre culturelle et évènementielle a misé 
sur l’audace, la diversité et l’exigence. Retour en images sur une offre particulièrement riche.

Exposition des Pierres et des Hommes 
(37 000 visiteurs)

Exposition " Collection de collectionneurs " (5 000 visiteurs) - Musée de la Haute Auvergne 

Première étape du Pétanque Tour

Guinguette de l’Ander

Concours départemental de la race Aubrac Finale du Championnat de France d’Enduro

Exposition " Le Printemps des Naïfs "  
(12 000 visiteurs)

Côté cour - Spectacle de rue

Concours départemental de Chevaux de Trait
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Marie PETITIMBERT, 
Adjointe au Maire en 

charge du Tourisme
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Aux dires de certains randonneurs 
qui l’ont déjà emprunté, Le Chemin 

Urbain V ne devrait pas rester 
confidentiel bien longtemps ! Un 
plus pour l’attractivité et l’économie 
de notre Ville, notamment pour 
les hébergeurs touristiques.

Le Cinéma Delta propose :  
une nouvelle saison des opéras-ballets

Sur le chemin Urbain V :  
la partie cantalienne inaugurée 
au départ de Saint-Flour 
Le « Chemin Urbain V® », itinéraire d’exception qui vous transporte jusqu’en Avignon 
sur 435 km d’histoire et de paysages époustouflants, prend son départ de Saint-
Flour, au pied de la cathédrale Saint-Pierre.

Une randonnée nature et culture
Balisé grâce aux bénévoles de la Fédération Française de Randonnée Pédestre 
(FFRP), ce nouveau tracé entre Saint-Flour et Nasbinals, imaginé avec l’association 
des « Amis du Bienheureux Pape Urbain V », est un itinéraire homologué au réseau 
des grands itinéraires pédestres : le GR 670® qui possède son propre TopoGuide®.
Souhaitant mettre officiellement en lumière la partie cantalienne de ce périple, la 
Municipalité s’est adjointe les compétences des associations « Lumières d'été » et 
« Je Cours pour la Culture » pour organiser une journée de randonnée culturelle et 
musicale jusqu’au Château du Chassan, via le viaduc de Garabit.
Riche en détails historiques, géographiques et naturalistes, le Chemin Urbain 
V®, créé autour de la vie et de l’œuvre de Guillaume de Grimoard, traverse 5 sites 
inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO.
À parcourir en une vingtaine de jours, idéalement de mai à octobre, cet itinéraire 
sauvage et préservé qui conjugue histoire et patrimoine est une invitation à prendre 
du temps au rythme de la marche, dans un voyage entre passé et présent. 
Une immersion pure, naturelle et ressourçante.

www.chemin-urbain-v.com  
Facebook : Chemin Urbain V - TM 

Infos

Des conférences 
Altaïr : Voyagez au 
cœur du monde
Vendredi 23 janvier 
Sénégal - Du nord au sud

Vendredi 6 février 
Auvergne – Terre de caractère  
et de passions

Vendredi 13 mars 
Villes sacrées 7



Conseil Municipal des Jeunes : un séjour 
citoyen à Paris à la découverte des 
institutions républicaines et du patrimoine 
culturel national

Ville amie des 
enfants : Saint-Flour reçoit  
les félicitations d'UNICEF France
La Ville de Saint-Flour fait partie des 300 communes qui ont 
rejoint le réseau " Ville amie des enfants " pour le mandat 2020-
2026. Engagée autour d'un plan d'actions pour promouvoir et 
défendre le droit des enfants, cette dernière a été saluée par 
UNICEF France.
Un cabinet indépendant, mandaté par UNICEF France, a analysé le suivi des 
propositions mises en place par la Municipalité. Les résultats de cette évaluation 
révèlent que la collectivité a dépassé les objectifs qu'elle s'était fixés. 
La mise en œuvre de différentes actions illustre de manière exemplaire l'esprit 
du programme : un accent sur l'accès à l'école pour tous les enfants ; la mise 
en place d'actions d'aller-vers, de médiation scolaire et d'aide aux devoirs ; 
une tarification sociale dont la cantine à 1 € ; un engagement en faveur de la 
participation des jeunes avec, notamment, la création d'un Conseil municipal 
des jeunes. 
C'est pour ces initiatives et ces projets, qui démontrent la volonté de la 
Municipalité d’œuvrer en faveur des droits des enfants et des jeunes, qu’UNICEF 
France a attribué ses félicitions à la Ville de Saint-Flour. 

Nouveaux 
Sanflorains, 
bienvenue 
chez vous !
Près d’une trentaine de néo 
Sanflorains ont été accueillis par la 
Municipalité, lors de la traditionnelle 
session d’accueil. Arrivés sur la 
commune à l’occasion d’une 
opportunité professionnelle, pour 
raisons personnelles ou familiales, 
ou tout simplement, pour retrouver 
la ville de leur enfance, ces derniers 
ont fait le choix de venir vivre à Saint-
Flour.
Ce moment de convivialité est 
l’occasion de leur présenter la ville 
et les projets qui l’animent, ainsi que 
les différents services qu’ils peuvent 
solliciter au quotidien. À cette 
occasion, un « kit de bienvenue » leur 
a été remis.

Du 28 au 30 octobre 2025, encadrés par 
leurs accompagnateurs, les 38 jeunes 
élus du Conseil Intercommunal des 
Jeunes de Saint-Flour Communauté, des 
Conseils Municipaux Jeunes de la Ville 
de Saint-Flour et de Talizat ont participé 
à un séjour citoyen à Paris, qu'ils ont 
eux-mêmes organisé, placé sous le 
signe de la découverte des institutions 
républicaines et du patrimoine culturel 
national. 

Durant trois journées, les participants 
ont pu vivre une immersion au cœur 
de la vie démocratique française grâce 
à la visite du Sénat et de l’Assemblée 
nationale, deux lieux emblématiques 
du fonctionnement de la République. 

D’abord accueillis par les sénateurs et 
députés des circonscriptions du Cantal 
(Bernard Delcros, Stéphane Sautarel, 
Jean Yves Bony et Vincent Descoeur), 
les conseillers jeunes ont pu ensuite 
échanger avec des collaborateurs 
parlementaires et mieux comprendre le 
rôle et les missions des élus nationaux.
Un moment fort du séjour a été la 
participation à la cérémonie du ravivage 
de la Flamme sous l’Arc de Triomphe. 
Cette initiative accompagnée par 
la section sanfloraine du Souvenir 
français, reste une expérience solennelle 
et symbolique qui permet de mesurer 
l’importance du devoir de mémoire.
Le programme s'est également enrichi 

de visites culturelles et patrimoniales 
incontournables : Tour Eiffel, Cathédrale 
Notre-Dame de Paris, Hôtel de Ville, 
Musée Grévin, Montmartre, Jardin du 
Luxembourg, Jardin des Tuileries, Cour 
carrée du Louvre, Panthéon.
Ce séjour citoyen proposé aux jeunes est 
une occasion unique d’allier découverte 
institutionnelle, culture et mémoire, 
tout en renforçant la cohésion entre les 
conseils de jeunes du territoire.
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Portage de livres à domicile :  
un service particulièrement apprécié
Vous habitez Saint-Flour, vous aimez 
lire et vous rencontrez un problème de 
mobilité temporaire ou permanent ?
Personnes convalescentes, accidentées, 
femmes enceintes, personnes en 
situation de handicap, personnes âgées 
en difficulté pour se déplacer.
La Médiathèque municipale et le 
Centre Socio-Culturel vous proposent 
le portage de livres à domicile gratuit.

•	 La seule condition est de disposer 
d'un abonnement à la Médiathèque 
municipale.

•	 Choisissez vos livres, BD, revues, CD, 
DVD... sur le catalogue en ligne de la 
Médiathèque ou demandez-lui une 
sélection en fonction de vos goûts.

•	 Les agents du Centre Socio-Culturel 
et de la Médiathèque se présenteront 
régulièrement à votre domicile pour vous 
apporter et reprendre les documents.

Si vous êtes intéressé(e)s, contactez 
la Médiathèque municipale de Saint-
Flour. Tél. : 04 71 60 25 44

Succès confirmé pour les événements 
nouvellement créés
L’Ander Parc - Doublé gagnant 
L’Ander Parc a confirmé son attrait l'été 
dernier en accueillant 4 310 visiteurs 
durant près d’un mois.
Le Centre Socio-Culturel, en 
collaboration avec l’OMJS, les 
services municipaux, et grâce à la 
forte mobilisation des associations, a 
répondu aux attentes des usagers en 
proposant un programme d’activités 
densifié et une ouverture plus longue, 
du 16 juillet au 13 août 2025, soit six 
demi-journées supplémentaires et une 
buvette assurée à tour de rôle par les 
clubs sportifs locaux.
Grâce à l’implication, au dynamisme 
et à la créativité de chacun des acteurs, 
la seconde édition de cet espace de 
détente et de loisirs, en pleine nature, en 
ville basse, a été une véritable réussite, 
marquant les esprits et renforçant le lien 
social au sein de notre commune.

Florus Gaming Days – Un 
salon qui a tout d'un grand 
Événement intimiste et familial dédié 
à la culture du jeu vidéo, la troisième 
édition du Florus Gaming Days a attiré 
plus de 1 000 visiteurs les 24 et 25 
octobre dernier. Deux journées dédiées 
aux plaisirs vidéoludiques qui ont su 
rassembler petits et grands autour d’une 
passion commune.

Run & Roses – Une forte 
mobilisation pour la deuxième 
édition
Plus de 700 personnes ont pris le départ 
de la deuxième édition du Run & Roses, 
une manifestation solidaire, en faveur 
de la lutte contre le cancer du sein, et 

au profit de 3 associations locales : 
Des Filles de Liens, Sanflor'Ensemble - 
Loisirs GV Cantal et l'antenne de Saint-
Flour de la Ligue contre le cancer. La 
participation massive et la générosité 
des marcheurs et des coureurs ont 
permis de remettre un chèque de  
2 228 € à chacune des trois associations 
bénéficiaires.

Après-midi cabaret et  
danse pour les séniors
Chaque année, le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Saint-Flour 
organise une après-midi dansante gratuite à destination des séniors.
Cette année, elle se déroulera le 8 février 2026 au gymnase de la Vigière, en ville 
basse.
Vous trouverez au programme : cabaret avec la Compagnie Can Can Folies, 
collation, musique et danse pour ceux qui le souhaitent, avec l’orchestre Mallet.
Les réservations sont à faire auprès du C.C.A.S au 04 71 60 66 92. 
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La Mémoire en partage
Les cérémonies commémoratives occupent une place essentielle dans la préservation de la mémoire 
collective. Elles ne sont pas seulement des rituels du passé, mais des actes vivants qui relient les 
générations entre elles et ancrent l’histoire dans le présent. Chaque année, la Municipalité perpétue ce 
devoir de mémoire en rendant hommage à ceux qui ont donné leur vie pour notre liberté.

Ces cérémonies rassemblent les citoyens autour d’une mémoire partagée. Leur 
maintien et leur tenue périodique revêtent une importance majeure, tant sur le plan 
individuel que collectif. La jeune génération participe régulièrement à ces temps de 
recueillement qui ne sont pas seulement un rappel des faits historiques, mais bien une 
transmission des valeurs de paix, de tolérance, de respect et de solidarité.

Le maintien des cérémonies 
commémoratives n’est pas un 

simple hommage au passé, mais 
un investissement pour l’avenir. 
Elles sont le ciment de notre 
mémoire collective, garantissent 
la transmission des valeurs 
fondamentales et renforcent la 
résilience de nos sociétés face 
aux défis contemporains. Les 
omettre, ce serait risquer de 
perdre une partie de notre 
humanité commune.

Philippe DELORT, 
Maire de Saint-Flour

Pour la première fois, le comité de 
Saint-Flour, présidé par Martine 
CHAZARIN, a organisé en octobre 
2024 une session de formation des 
porte-drapeaux, fonction essentielle 
aux cérémonies, qui a permis de 
diplômer 9 jeunes âgés de 14 à 18 ans.

CALENDRIER 2026

Jeudi 19 mars
Anniversaire du 
cessez-le-feu de la 
Guerre d’Algérie

Dimanche 26 avril Journée de la 
Déportation

Vendredi 8 mai
Victoire du 8 mai 
1945

Dimanche 14 juin
Hommage 
aux Fusillés de 
Soubizergues

Jeudi 18 juin
L’Appel du Général 
de Gaulle

Fin juin

Cérémonie des 
combats du 
Mont Mouchet et 
du Réduit de la 
Truyère

Mardi 14 juillet
Fête Nationale du 
14 juillet

Mercredi 11 
novembre

Commémoration 
de tous les Morts 
pour la France

Cérémonie du 11 novembre 

Cérémonie du 8 mai 1945 

Cérémonie du 18 juin 

Cérémonie de Soubizergues - 14 juin 

Le Bleuet de France

Carré militaire

Cérémonie du 19 mars

Le congrès départemental du Souvenir 
Français, regroupant l'ensemble des 
adhérents des comités de Saint-Flour, 
d'Aurillac et de Mauriac, s'est tenu le 13 
octobre dernier à Saint-Flour.
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Distinction : trois Sanflorains 
mis à l'honneur
Lors d'une cérémonie très conviviale, Philippe DELORT, maire de Saint-Flour, a eu le plaisir de remettre la médaille de la Ville à 
trois personnalités locales, en les remerciant de leur engagement et dévouement en faveur de la collectivité et de leur contribution 
au rayonnement de Saint-Flour.

•	 Simone HENRY GRIMAL, pour son 
parcours sportif aux Jeux Olympiques de 
Melbourne en 1956.

•	 Lalia BESSE, pour son action bénévole en 
faveur des réfugiés arabophones du CADA.  
Elle intervient aussi ponctuellement 
auprès du RERS notamment pour faciliter 
la communication et auprès de l’ADAPEI 
pour des traductions dans le cadre de 
formations.

•	 Alain DEVAURS, pour son action 
bénévole auprès de l’Association pour le 
don de sang de Saint-Flour et ses environs, 
dont 18 ans de présidence.

Legs Lionnet-Marie Mourgues :  
félicitations aux brillants 
lauréats 2025
Récompenser la jeunesse 
studieuse et méritante, viser 
l’égalité des chances et faire 
émerger les talents, tel est le 
triptyque du legs Lionnet-Marie 
Mourgues.
Depuis 2022, la Municipalité a souhaité 
redonner une certaine valeur au legs en 
mettant en lumière des jeunes qui ont 
un projet professionnel exemplaire et en 
proposant une nouvelle formule pour y 
candidater.

Les lauréats 2025

•	 GAY Marie - Attribution du Prix 
d’Excellence d’une valeur de 1 000 €  
pour acquérir une machine à 
coudre industrielle.
Actuellement en préparation du 
diplôme de technicien des métiers 
du spectacle, elle a réalisé la robe 
de la Recluse, actuellement exposée 
au Musée de la Haute-Auvergne.

•	 BONNET Julie - Attribution de 
750 € pour financer les frais de son 
voyage dans le cadre de son stage 
à l'étranger.

Étudiante en 3e année de formation 
en soins infirmiers, elle a effectué 
un stage en milieu hospitalier au 
Cambodge à l'automne dernier.

•	 GRECO Mario Junior - Attribution 
de 750 € pour participer à ses frais 
de scolarité.
Étudiant en 3e année de 
kinésithérapie.

•	 SADOUL Lilian - Attribution de 
750 € pour l'achat d'un ordinateur 
portable.
Inscrit en licence professionnelle 
CAPPI – Parcours IPP (Conception 
et amélioration des processus et 
procédés industriels – innovation 
produit/process), en alternance à 
Bourges (entreprise à Vierzon).

•	 SEPCHAT Justine - Attribution 
de 750 € pour l’acquisition d'un 
appareil photo/vidéo.
Étudiante en double licence 
Sciences du langage – Parcours 
Langage, Médias et Journalisme.

Nous avons souhaité redonner 
du sens à l’attribution de cette 

bourse en demandant aux candidats 
de remplir un dossier, d’exprimer leur 
motivation par la rédaction d’une 
lettre, de présenter un projet en lien 
avec leurs études et que la nature 
de ce projet soit cohérente avec 
leur parcours scolaire ou leur 
réorientation professionnelle. 

Jérôme GRAS, Adjoint 
au Maire en charge de 

la Cohésion Sociale
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Un projet 
passionnant 
pour découvrir 
Saint-Flour ! 
Pendant six mercredis matin, les 
groupes des 7/8 ans et ceux de 9 ans et 
plus ont participé à un projet original, 
dans le cadre des activités de l’ALSH du 
mercredi proposées par la Municipalité 
et avec l’intervention des équipes du 
Pays d’Art et d’Histoire de Saint-Flour 
Communauté. Leur mission : Créer 
une carte du patrimoine du centre-
ville de Saint-Flour, appelée « Carto’ 
Patrimoine ».
Accompagnés par une médiatrice, ils ont 
exploré le cœur de ville à deux reprises 
pour observer et photographier les 
monuments. Ensuite, ils ont découvert 
l’histoire de chaque lieu expliqué par 
l’animatrice. Voici un aperçu de leur 
travail très qualitatif !

Carto’Patrimoine :

Avec leurs pinceaux et leur imagination, les plus jeunes redonnent vie à notre histoire. Une cathédrale 
devient un château de nuages, un pont se transforme en dragon endormi, les statues dansent sous 
leurs couleurs vives. Leurs doigts tracent ce que nos yeux d’adultes ne voient plus : la magie cachée 
dans chaque pierre et dans chaque détail architectural. À travers leurs dessins, le patrimoine n’est plus 
un vestige, mais une aventure exaltante pleine de surprises et de rêves !

quand les enfants racontent le patrimoine

Cette carte a été réalisée par Aaron, Antoine, 
Apolline, Axel, Ayla, Chloé, Clarisse, Elie, Eline, 
Eloïse, Emy-Line, Inès, Kélya, Léane, Léon, Lily, 

Loona, Lino, Louise, Louise, Luis, Maël, Mahoua, 
Malicia, Maya, Marius, Maylie, Mila, Milo, 

Nina, Ninon, Noé, Novan, Olhan, Sarah, Timéo, 
Valentine, Yaëlle, Ylan, Ynès, Younas, accompagnés 
par l’équipe du Pays d’art et d’histoire de Saint-Flour 
Communauté, dans le cadre des activités de l’ALSH 

du mercredi de la Ville de Saint-Flour.
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3. Statue de Camille 
Gandilhon Gens d’Armes
Camille Gandilhon Gens d’Armes (1871-
1948) est un célèbre poète régionaliste 
à qui l’on doit les Poèmes Arvernes et un 
hymne à Saint-Flour, « âpre cité du vent ».  
Le buste en bronze, réalisé d’après un 
original de Jean Camus, a été donné à la 
ville par Jean Gandilhon Gens d’Armes, 
à l’occasion de l’inauguration de la 
placette dédiée au poète, en juillet 1976.

4. Fontaine de la rue du 
Thuile
Avant l’arrivée de l’eau courante dans 
les habitations, l’approvisionnement 
en eau potable de la ville haute fut une 
question vitale pendant des siècles et 
une source de conflits. À l’exception des 
riches maisons disposant de puits (voir 
12), les habitants devaient aller chercher 
l’eau à la seule fontaine de la Place 
d’Armes. La fin du XVIIIe et le XIXe siècles 
verront l’apparition de nouveaux points 
d’eau dans la ville dont la fontaine de la 
place du Thuile datée de 1790.

5. (et 8.) Main de Saint-Flour
Selon la légende, le passage de la Main 
de Saint-Flour fut miraculeusement 
ouvert par Florus, fondateur de la cité, 
qui sépara en deux un énorme rocher 
pour ouvrir le chemin jusqu’au sommet 
du mont Indiciac. Depuis des siècles, les 
Sanflorains cherchent l’empreinte de la 
main du saint dans le rocher ; mais la 
trouvent-ils tous au même endroit ?
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Accueil - État Civil - Élections :  
un service pilier de la vie 
administrative et citoyenne
Premier contact avec les administrés, le service « Accueil - État Civil - Élections », est le point d’entrée 
principal des administrés en mairie. Il assure à la fois l’accueil, l’information et la gestion des actes 
officiels liés à la vie civile des citoyens. 
Présentation de ce service très polyvalent où œuvrent trois agents. 

Parmi les nombreuses missions qui lui 
sont confiées, le service « Accueil - État 
Civil - Élections » assure la validité et 
la traçabilité des événements de la 
vie civile ; facilite l’accès aux droits et 
aux démarches pour les citoyens et 
maintient à jour les registres essentiels 
pour l’État et les particuliers.

Délivrance des cartes 
d’identité et des passeports
Vous pouvez prendre rendez-vous sur 
le site https://saint-flour.net, Rubrique 
« Démarches » puis « RDV en ligne » ; 
par téléphone au 04 71 60 61 20 ou à 
l’accueil de la mairie.

Le service « Accueil - État Civil - Élections »  
s’occupe également des Élections qu’il 
organise et s’assure du bon déroulement 
des scrutins (élections et référendums) 
sur le territoire communal. Il garantit 
le respect des règles démocratiques, la 
transparence et l’accessibilité du vote 
pour tous les électeurs.

Ses missions
•	 Gestion des listes électorales : 

Inscription, radiation et mise à jour 
des listes électorales (y compris les 
demandes en ligne).

•	 Préparation des élections : 
organisation logistique (bureaux 
de vote, matériel, isoloirs, urnes, 
bulletins).

•	 Information des électeurs : 
communication sur les dates, 
modalités de vote (par procuration, 
par correspondance), résultats.

•	 Recrutement et formation : 
désignation et formation des 
assesseurs et présidents de bureau 
de vote.

•	 Déroulement du scrutin : ouverture, 
surveillance et clôture des bureaux 
de vote, dépouillement.

Missions Détails

Accueil et information
Orienter les usagers, répondre aux 
demandes, faciliter l'accès aux services 
municipaux

Enregistrement des actes d'état 
civil

Établir et conserver les actes de naissance, 
mariage, décès, reconnaissance d'enfant, 
PACS

Délivrance de documents
Fournir des copies d'actes, certificats, livret 
de famille, attestations diverses

Mise à jours des registres
Garantir la fiabilité et la traçabilité des 
données d'état civil

Organisation des cérémonies 
civiles

Préparer et officialiser  les mariages, PACS, 
baptêmes civils

Transmission des informations
Assurer la liaison avec les autres services 
(INSEE, préfecture...) et les mairies pour 
les actes concernés

2026 : Année d'élections
Les prochaines élections sont les 
élections municipales : elles auront lieu 
les 15 et 22 mars 2026. Si vous souhaitez 
voter aux élections municipales de mars 
2026 alors que vous n'êtes pas inscrit 
sur les listes électorales, vous pouvez 
le faire jusqu’au 4 février 2026 en ligne 
et jusqu’au 6 février 2026 sur place, à 
l’accueil de la mairie*. Pensez à signaler 
tout changement d’adresse.

Comment s'inscrire ?

Vous pouvez vous inscrire en ligne 
service public.fr ; sur place en mairie ou 
par courrier.
*Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans 
l’une des situations suivantes : jeune de 18 ans n'ayant 
pas fait le recensement citoyen, déménagement 
récent, acquisition récente de la nationalité française, 
droit de vote récemment recouvré.

Calendrier des prochaines 
élections 

2027 Élection présidentielle

2027 Élections départementales et 
Élections régionales

2029 Élections européennes et 
Élections législatives

Horaires d’ouverture au public 
du service Accueil – État-Civil - 
Élections
Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 
13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h 
à 12h et de 13h30 à 16h30.

Renseignements

Service Accueil - État-Civil - 
Élections - Tél. : 04 71 60 61 20.

accueil@saint-flour.net
Ce service est essentiel pour la sécurité juridique des citoyens et 

le bon fonctionnement de l’administration locale. Il incarne la 
proximité et la réactivité de la Mairie envers ses habitants.

Frédéric DELCROS, Adjoint au Maire en charge des Élections
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Accueil - État Civil - Élections :  
un service pilier de la vie 
administrative et citoyenne

2026 : s’engager pour l’avenir
L’approche des élections municipales ne fige pas les projets 
et déjà des subventions sont demandées pour continuer la 
rénovation du centre ville, de la place des Mets à la rue du 
Collège et jusqu’à la Fontlong ou réaménager l’avenue de la 
République. En respectant l’environnement, entretenir (par 
exemple le réseau d’eau entièrement réparé aujourd’hui) 
et améliorer le cadre de vie sont  des actions essentielles 
pour le bien-être des habitants et l’attractivité de la ville. 
L’investissement des citoyens dans le budget participatif, bien 
qu’encore trop timide, a permis de concrétiser de nombreux 
projets proposés par des personnes ou des associations. Il a 
été un dispositif de dialogue entre élus, services et habitants. 
C’est à poursuivre. 
Aller vers les plus vulnérables, dans une ville où les revenus sont 
inférieurs à la moyenne nationale doit être une préoccupation 
constante : il faut  maintenir les dispositifs d’aides, soutenir le 
Centre Socio-Culturel, et faire avancer la création d’un Tiers-
Lieu avec les associations. 
Les écoles publiques, rénovées et équipées, ouvertes à 
tous les enfants dans leurs particularités, avec des équipes 
enseignantes et des agents  investis, soutenues par la 
municipalité, en particulier l’adjoint chargé des écoles, doivent 
encore être confortées, face à la baisse démographique. Saint-
Flour a besoin de la mobilisation de ses habitants pour faire 
vivre ses commerces, ses écoles, ses associations et son futur 
conseil municipal. Être élu municipal est un engagement au 
service des habitants. Avec mon époux, nous avons  vécu ainsi 
nos différents mandats.   
Se rencontrer, se parler, s’écouter : c’est à la portée de tous 
pour travailler ensemble au bénéfice de tous les habitants. 
Arriver au compromis, c’est admettre qu’on n’a pas raison tout 
seul. Ne pas y parvenir dans des querelles sans fin, c’est ouvrir 
la porte aux idées radicales et extrêmes qui divisent, excluent 
et n’apportent jamais rien de bon à la population.                                                                                                                      
En signant cette dernière tribune, je souhaite une année 2026 
pleine d’espérance.

CHRISTIANE MEYRONEINC pour la liste « Agissons 
ensemble pour Saint-Flour »

Chères Sanfloraines, Chers Sanflorains,
En cette fin de mandat municipal et avant les prochaines 
élections de mars 2026, nous tenons à partager avec vous notre 
bilan. Il traduit l’engagement sans faille de notre équipe au sein 
du conseil municipal. 
La politique menée par la majorité s’est inscrite largement dans 
la continuité du mandat précédent avec l’aboutissement de 
projets déjà engagés comme la Place d’Armes, le Belvédère, 
l’Ecole de Besserette, ou encore l’avenue L. Bélard, le rond-point 
de la Fontlong avec la liaison douce de Besserette. 
Nous avons soutenu les différents projets tels que la nouvelle 
crèche, la résidence Marianne, la restructuration de l’office de 
tourisme. Nous avons participé aux évènements et animations 
qui ponctuent la vie sanfloraine : Cantal Tour Sport, Etape 
Sanfloraine, l'Ander Parc, Octobre Rose… 
Au conseil municipal, nous avons voté la quasi-totalité des 
rapports, soucieux de l’intérêt général de la ville de Saint-Flour. 
Toutefois, nous déplorons parfois les méthodes de travail de la 
majorité par exemple sur les critères d’attribution des subventions 
aux associations sportives, l’absence de concertation avec notre 
équipe et les relations tendues avec Saint-Flour Communauté.
En tant qu‘élus représentant de la ville à Saint-Flour 
Communauté, nous avons défendus les intérêts de la ville et 
du territoire, nous nous sommes fortement impliqués sur nos 
délégations de Vice-Président, Martine Guibert, à l’Emploi, 
à la Formation et à la transition Énergétique (extension et 
modernisation de l’entreprise Uniplanèze, création d’un centre 
de formation aux métiers du luxe, …), Marc Pougnet, aux Sports 
et à la Jeunesse (gestion des centres de loisirs, du complexe 
sportif et du Centre Aqualudique, projet de Tennis couverts et 
de Padel, …).
En ce début d’année, nous souhaitons à tous les Sanflorains et 
les Sanfloraines, ainsi qu’à leurs familles, en premier lieu une 
bonne santé et ensuite une bonne et heureuse année 2026 ! 
Nos chaleureux remerciements à tous les membres de notre 
équipe pour ce mandat. 

Martine GUIBERT pour la liste « Saint-Flour, vivre notre ville 
ensemble »

L’opéra, de sa création (1607) à 
aujourd’hui, par Olivier Chabaud.

Sur les pas d’Agatha Christie, par 
Sylvie Baron.

19 janvier 2026 – 15h

23 février 2026  – 15h

Résistance et monde rural, par 
Françoise Fernandez.

16 mars 2026  – 15h

La gentiane, de la terre à l’amer, par 
Valentine Delpont.

20 avril 2026  – 15h

Les OVNIs, approche scientifique 
des phénomènes aérospatiaux non-
identifiés, par Raymond Piccoli.

18 mai 2026  – 15h

Un cycle de conférences pour nourrir votre curiosité
La Municipalité et l'Université Inter-âges de Haute Auvergne (UIHA) se sont associées pour créer 
l'antenne sanfloraine de l'Université et proposer un cycle de conférences. 
Elles sont ouvertes au public et traitent de sujets variés.

Les conférences se déroulent le 
lundi à la Maison de Quartier 
de centre-ville – place de la 
Halle aux Blés. Tarif : 8 € et 5 € 
pour les adhérents de l’UIHA.
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